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socialiste et gagner
un lllillion d'euros?

•• Des rouges sont cités
dans les affaires de l'heure.
•• Le PS dit pourtant rejeter
les « rémunérations
indécentes ».
•• La droite et les patrons
ne sont pas opposés aux
salaires élevés, fussent-ils
attribués à des socialistes.

Dans une organisa..tion patro-
nale, on nous avait mis en
garde: «Les patrons

n'aiment pas beaucoup répondre à
cegenre de questions. » De fait: plu-
sieurs ont décliné notre offre de s'ex-
primer sur le salaire des patrons et
l'opportunité, pour un dirigeant so-
cialiste (voyez Stéphane Moreau),
de toucher un million d'euros. Des
politiques aussi ont préféré s'abste-
nir. Attention, sujet délicat. ..

Quasi tous les patrons interrogés
jugent même notre question « peut-
on être un patron socialiste et ga-
gner un million?» « mal posée »,
voire « à côté de la plaque». Pour
em, l'appartenance idéologique
n'est pas au cœur du débat, ni
d'ailleurs un sujet entre e1.Lx.Voyons
donc comment politiques, patrons,
politologue se positionnent.

Le politologue Pierre Vercauteren
(UCL) replace d'emblée les choses
dans leur contexte: « Comment
évaluer le travail de dirigeants à
haute responsabilité en termes de ré-
munération, et ce, dans un contexte
de concurrence? »Pour lui, la balise,
c'est «lajustice sociale ». Certaine-
ment pour « un parti qui enfait un
élément central de son pro-
gramme». Et il ajoute: « Le débat

sur la bonne gouvemance a surgi à
l'occasion de dijJérentes affaires,
(Agusta ...). Mais aujourd'hui, il
porte aussi sur la légitimité du sa-
laire des dirigeants. Car on ne de-
mande plus seulement aux poli-
tiques de resterdans la légalité, mai,ç
d'avoir un comportement deplu.~en
plus vertueux. » C'est aussi ainsi que
le député CDH Georges Dalle-
magne pose le débat: « La question
des inégalités est majeure dans nos
sociétés, caTelles augmentent, cequi
créeun problème de cohésion sociale
et de dignité humaine. »

Voilà pourquoi le regard de leurs
collègues sur les socialistes est (très)
peu amène.

La preuve par le député wallon
CDH Dimitri Fourny: « Oui. qu'un
patron d'un uT!)icepublic gagne au-
tant (Stéphane Moreau, NDLR), ce-
la me choque.» Georges Dalle-
magne acquiesce: « Ilfaut une cer-
taine cohérence entre les '['alel/rs
qu'on affirme et les comportements.
Quand on professe l'égalité, qu'on a
des valeurs de gauche, nfaut se les
appliquer à soi-même. »

« Accommodements
déraisonnables»

Voilà qui est clair. Mais les propos
libéraux sont bien plus sévères en-
core. « Quand an se définit socia-
liste, on a une double responsabili-
té: vis-à-vis de sa propre dignité et
une responsabilité sociale collective,
lance le député MR, Richard Miller.
Se dire socialiste etJouer avec desre~
venus ~Ttrêmement importants, ce-
la rellve quand même dufoutage de
gueule! Il.y a eu des dérives et elles
sont surtout le fait de gens qui se

disent socialistes. »
Les rouges plus déviants que les

autres? C'est plutôt dû au statut de
parti dominant, nuance-t-on. « La
mainmise duPS su.rtous les rouages
public,9.en Wallonie, à Bruxelles, at-
tire cegenre de comportements », dit
Miller. « Quand un parti domine
depuis un siècle, de mauvaises pra-
tiques se metten t en place, et CRlaen-
traîne des dérives. appuie Benoît
Friart, député MR et patron de la
Brasserie St-Feuillien. C'est tout le
SUCCèR du PTB: les salœires du PS
l'éloignent du monde ouvrier: les
élus :TB peuvent dire, e,~' 7iegagne
la meme choseque vous . »

Voilà pourquoi Richard Miller as-
sume sa sévérité: « Avec les mon-
tants dont on parle, il n'estplus pos-
sible à certains de se diclw'C1'
membres du PS. Et on est en droit de
se poser la question: cespersonnes
prennent-elles la carte du PS parce
qu'elles savent qu'ell~s vont faire
carrière et s'enrichir, ou par prise de
conscience réelle? On constate l'uti-
lisation du PS par cupidité person-
nelle. nfaut retrouver un équilibre.
Sinon, lePS va rester dedans, lePTB
a.yant un discours qui tranche par
rapport au;t' accommodements so-
cialiste,~déraisonnables. »

Pourtant - si plus d'un socialiste
est englué dans le scandale Publifin/
Nethys - on retrouve ... les socia-
listes parmi les plus déchaînés
contre les rouges qui bénéficient de
rémunérations XXL,

Le député PS Ahmed Laaouej est
catégorique: « On 111' peut se dire so-
da.liste et percevoir un salaire exor-
bitant, parce que celafait de vous un
homme d'argent, de capital. Ce qui
est assez incompatible avec l'idée
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queje mefais du sociali,çme.»Tran-
chante, Laurette Onkelinx, chetfe de
groupe PS à la Chambre, a égale-
ment « un problème avec ce socia-
lisme»: «Moi, je n'admets pa..~ça.
C'est inacceptable. Rien ne justifie
de tels écarts de rémunératioTls avec
ceux qui tirent le diable par la
quelle. Mais cela vaut pOllr tout le
monde.» Et le député wallon Pa-
trick Prévot est tout aussi péremp-
toire : «Je ne me retrouve pas dans
un schéma où Stéphane Moreau per-
çoit une rémunération outrancière
dans une entreprise à capitaux pu-
blicIi, en étant mandataire, socia-
liste de surcroît. Comme socialiste, il
faut déftndre des valeurs: solidari-
té, égalité,justice sociale. » A les en-
tendre, les socialistes dénoncent
donc les excès salariaux. Faites ce
que je dis, pas ceque je fais ?C'estun
peu le reproche formulé par Pierre
Rion, business ange! et président du
Conseil numérique wallon: «Il est
parada.ml de s'afficher avec la cou-
leur d'un parti - quel qu'il soit - qui
prônerait une modération salariale
des patrons et ne s'appliquerait pas
les mêmes règles... »

Patron bien payé
et PS ? Et alors ...

Ne déduisez cependant pas que le

monde économique condamne fer-
mement les rouges. Pour les pa-
trons, l'étiquette politique n'est pas
le cœur du débat. Ce qui compte,
c'est qu'un dirigeant soit justement
rémunéré en fonction de ses respon-
sabilités, de ses compétences et de la
concurrence. Comme Pierre Rion,
ils jugent même globalement qu'« il
serait dommage ch se priver de ta-
lents, fu.ssent-ils du côté gauche de
lëchiquier ». Et qu'il n'y a pas de
contradiction à bien rémunérer un
patron qui serait socialiste.

«Je ne vois pas de raison d'empê-
cher un .mcia/iste d'être chef d'entre-
prise, dans le public ou le privé, ce
qui implique une rémunération au
moins convenable », lance ainsi
Jean-Claude Daoust, de la société
éponyme. Sinon «c'est un peu
comme si on interdisait d'avoir une
opinion politiqu.e. Si quelqu'un est
compétent, je me fiche de sa COlt-

lem: » La question ne se pose pas da-
vantage pour Etienne Davignon
(Brussels Airlines): «Pour bien

faire son métier, un dirigeant mérite
son salaire. Il n'apWJà êt7'ehonteu;r
de rece!'oir le salaire décidé par la
stmctll7'e qui l'emploie. On va lui de-
mander de l'ennncer à ce que la
structure lui propose? Si, au-delà
d'un certain montant. il estime n.e
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pWJ être en ligne avec ses convic-
tions, IIpeut en rétrocéderunepartie
à qui il veut. » « La couleur poli-
tique despatrons n'estpas un sujet »
pour Didier Malherbe non plus, ad-
ministrateur délégué d'UCB-Bel-
gique et président du comité de ges-
tion du Forem. « Je n'ai pas depro-
blème à ce qu'un grand patron du
Bel 20 soit .~ocialisteOZl ait une carte
departi. »

D'ailleurs, les décisions qu'ils
prennent relèvent avant tout de
stratégies d'entreprises, pas de choix
politiques, disent les patrons. Pré-
occupations économiques et de so-
ciété se mêlent. Sans parler des mul-
tinationales dont les décisions sont
parfois prises à l'étranger. Alors, la
couleur politique du boss .., « Je ne
SUÙ5 pa.y sije suis un.patron socia-
liste ou de droite; ces clivages de-
viennent de plus en plusflous, lance
ainsi Bernard Delvaux, administra-
teur délégué de la Sonaca. Mais
suis-jepréoccupédel'emploi ?Oui.»
Pour lui, « on.trouve chezlespatroTls
tout le spectre de la solidarité et de
lëgoi'sme que l'on retrouve dans la
société. » On nous glisse même: «Il
.1) a des patrons qui ont des théories
d'extrême droüe sur l'immigration
mais veulent maintenir l'emploi
peu qualifié dans leur région... » •

MARTINE DUBUISSON

PLAFONNER LE SALAIRE DES PATRONS
C'est la gauche qui le défend
Pour éviter les dérives salariales, certains
veulent plafonner les rémunérations des
patrons. Ahmed laaouej, député PS, a
déposé des textes pour « limiter les écarts
salariaux dans les entreprises, publiques et
privées ». L'idée? Imposer un écart maxi-
mum de là 20 entre le salaire le plus bas
et le plus élevé (outre la norme de
290.000 euros déjà prévue pour les
dirigeants d'entreprise publique). Lau-
rette Onkelinx abonde: « Il faut une règle
générale, sans échappatoire, dans le public

comme le privé. Avant les années 80, on
était dans un rapport salarial de 1à 30 ;
puis, avec la politique libérale, cela aexplo-
sé. Nous voulons en revenir à quelque chose
d'éthique. » Et Patrick Prévot prône un
plafond dans le privé, « 296.000 euros
pouvant être une juste mesure. »
Au MR, on n'est pas chaud. « Si on veut
un bon manager, public ou privé, il faut un
salaire attractif, selon le député-patron
Benoît Friart Car si on limite les salaires
en Belgique, le risque est de voir nos mana-
gers partir à l'étranger. » Le plafond ne
séduit pas davantage les patrons. « 1/y a

une liaison logique entre responsabilité et
rémunération, dit Jean-Claude Daoust.
Limiter les rémunérations des top mana-
gers, je pense que c'est une erreur. Cela a
un côté démagogique et ilne faut pas se
plaindre alors de trouver au sommet des
gens moins compétents. » Pierre Rion
(business angel) n'est pas preneur non
plus: « La rémunération d'un Cf0 suit la
loi de l'offre et de la demande. Si les action-
naires jugent que l'oiseau rare à engager va
contribuer au bon développement de l'en-
treprise, ils paieront un prix de marché. »

MA.D.
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L'idée du « salaire légitime )) dans le public
L'idée revient souvent: sans salaire élevé, on n'attire pas la
même qualité de manager. Mais dans les entreprises publiques,
PS et CDH plaident clairement pour une limitation des rémuné-
rations. « Quand on agit dans le cadre d'un projet public, les rému-
nérations doivent être limitées, défend le député Dimitri Fourny
(CDH). Est-il raisonnable qu'un patron d'une entreprise publique
gagne trois fois le salaire du Premier ministre? » CDH aussi,
Georges Dallemagne prône dès lors « un système de barèmes,
avec un plafonnement et une référence avec ce que l'on trouve au
gouvernement fédéral ».
Que pensent les patrons de ces limitations? Pas chauds ... Pre-
nez Bernard Dalvaux (Sonaca) : « S'il a de bonnes compétences,
que la boîte est bien gérée, que les objectifs sont clairs, cela ne me
gêne pas que le patron soit très bien payé. Surtout quand on voit les
besoins de réforme d'entreprises de service public. La bonne ques-
tion est; l'argent public est-il bien géré et tout ça se fait-il dans la
transparence et la légalité?» Le politologue Pierre Vercauteren
(UCL) le rejoint en somme: « Si la gestion est efficace, permet la
création d'emplois et que le niveau de rémunération correspond au
niveau de justice sociale », un patron public peut être bien payé.
« Il faut voir si le salaire est légitime par rapport à d'autres qui
exercent la même fonction et aux résultats. » Mais il ajoute: ({ Se
poser la question de la légitimité du salaire est indispensable car
cela répond à une sensibilité profonde de l'opinion et parce qu'un
salaire ne va pas de soi, a fortiori s'il provient de fonds publics. »
Mais un plafond de 290.000 euros ne séduit guère nos patrons.
«J'aime assez l'idée d'avoir un maximum, dit ainsi Jean-Claude
Daoust, mais 290.000 euros, c'est fort bas et l'on peut ainsi se
priver de certaines compétences. » Même opinion chez Didier
Malherbe (UCB) : « 11est extrêmement difficile de fixer une règle
générale: 290.000 euros pour les plus hauts responsables de la
SNCB avec les contraintes gigantesques d'un point de vue managé-
rial, disponibilité ..., cela me semble le bas de l'échelle. »

MA.D.
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Le tabou du secteur privé
Comme le dit le politologue Pierre Vercauteren (UCL) : « Dans le
privé, il est difficile d'imposer des balises en raison de la concur-
rence du marché. Mais il peut être sage de pratiquer une politique
de juste mesure pour contribuer à la paix sociale dans l'entreprise. )}
Voilà pourquoi, si le PS aimerait imposer des règles ici aussi, les
autres ne suivent guère. « Dans le privé, il faut respecter la liber-
té », estime Dimitri Fourny (CDH). «Je ne vois pas bien comment
on pourrait imposer un plafonnement dans des entreprises où l'ac-
tionnariat est parfois international, appuie son collègue Georges
Dallemagne. Mais par les règles fiscales, on pourrait décourager les
salaires scandaleux, en jouant sur une fiscalité dissuasive au-delà
d'un certain montant. »
Seule la loi permettrait en effet de baliser les salaires du privé.
Mais pour les patrons, on touche manifestement là à un tabou.
« Dans le privé, la rémunération est fonction du conseil d'adminis-
tration, avalisé par l'assemblée générale, explique Jean-Claude
Daoust. C'est donc de la responsabilité de l'entreprise. Qui peut
souhaiter rémunérer de façon importante son dirigeant pour le
fidéliser. Une majorité de dirigeants ont d'ailleurs une rémunération
justifiable au regard de leur responsabilité. »
Didier Malherbe (UCB-Belgique) acquiesce: « Moins il y a de
règles, mieux c'est.» Etienne Davignon (Brussels Airlines) aussi:
« C'est aux actionnaires de déterminer les règles. Bien sûr; il y a la
notion de décence, mais ce n'est pas une notion qui se légifère. Ce
qui me gêne dans le plafonnement, c'est qu'il veut créer un système
égalitaire dans des situations qui ne sont pas les mêmes. L'élément
important est qu'il y ait une partie fixe et une partie variable, car on
ne peut rémunérer les gens de la même manière s'ils réussissent
leur mission ou pas. » C'est une idée répandue dans le monde
patronal. Pierre Rion, par exemple, défend une rémunération
patronale « composée d'une partie fixe et d'une partie variable
dûment contrôlée, en fonction des objectifs longs termes fixés ».
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